
 
 

Origines Destinataires 

Mohameth SEYE (DSC) 

Marie Thérèse Jamet (DSC Suppléant) 

Damien De Colombel (DGRH) 

Cecile Ribot (DGRH Relations Sociales) 

 

Bonjour les DRH 

Animés d’une volonté d’améliorer la qualité d’un Dialogue Social de qualité et des 

négociations apaisées, la CGT DPFF vous demande de dissocier les Négociations 

Annuelles Obligatoires 2020 (NAO les 19 et 23 Janvier 2020) comme évoqué 

avec les salariés lors de la campagne électorale et lors de nos échanges du 21 

Novembre. 

Comme le prévoit la loi de reconduction de la « prime macron » du 18 Novembre 

2019, ces négociations doivent être dissociées. 

La CGT rappelle que cette prime pouvant aller jusqu’à 1000 € exonérées de 

cotisations sociales et défiscalisée, n’a pas vocation à se substituer à des 

augmentations de rémunérations, ni à des primes prévues par accord 

d’entreprise. 

La CGT est déterminée pour défendre le pouvoir d’achat des salariés qui sont les 

seuls qui créent de la valeur ajoutée. 

Veuillez accepter nos salutations respectueuses. 

 

Mohameth SEYE 

Marie Thérèse JAMET 
 

 

Paris le 3 Décembre 2019 


